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(54) Dispositif et procédé pour la liaison et le verrouillage de deux pieces et barrette à billes

(57) L’invention concerne un dispositif pour la liaison
et le verrouillage de deux pièces (30a, 30b),
comprenant :
- une pièce femelle (10) comportant deux barrettes (12);
- une pièce mâle (21) coopérant avec cette pièce femelle
(10); et
- un volet rabattable (17) ; et se caractérisant en ce
que chaque barrette (12) contient
- deux billes (2a, 2b);

- au moins une butée interne mobile (5) disposée entre
les billes (2a, 2b) ;
- la longueur axiale de la butée mobile (5) plus les dia-
mètres des deux billes (2a, 2b) étant supérieure à la dis-
tance entre les deux faces latérales de la branche (11a,
11b) dans laquelle se trouve la barrette à billes (12).

L’invention a trait également à un procédé pour la
liaison et le verrouillage de deux pièces, à une barrette
à billes, à un procédé pour fabriquer cette dernière et à
ses utilisations.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif et un procédé
pour la liaison et le verrouillage de deux pièces, telles
que les extrémités d’un collier, d’une ceinture ou les deux
brins de bracelet d’une montre.
[0002] L’invention a également trait à une barrette à
billes comportant une butée interne mobile, à un procédé
pour fabriquer cette barrette à billes et aux utilisations de
cette barrette à billes, notamment dans des dispositifs
pour la liaison de pièces.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Il est connu depuis bien longtemps d’utiliser des
billes rétractables montées sur un ressort.
[0004] A cet égard, on peut citer par exemple le dis-
positif décrit dans la demande de brevet français publiée
sous le numéro FR 2 600 869. Ce dispositif est destiné
en particulier à la fermeture et au verrouillage d’un bra-
celet. Il comprend (cf. figure 1 de FR2600869) un organe
1 en forme de U comportant, à chaque extrémité des
branches 4 et 4’ du U, un ergot 6 ou 6’ à l’extrémité duquel
se trouve une bille 15 montée sur ressort, prévue pour
s’encliqueter dans un creux récepteur 16 ménagé dans
un organe récepteur 2 coopérant avec l’organe 1 en for-
me de U, afin de former une liaison entre les organes 1
et 2.
[0005] Dans ce dispositif, un volet pivotant supérieur
12 peut être rabattu pour emprisonner les ergots 6 et 6’
et verrouiller ainsi la liaison entre les deux organes 1 et
2 (cf. figure 3 de FR2600869). Le volet pivotant supérieur
12, appelé également verrou de sécurité, a notamment
pour fonction de bloquer les ergots 6 et 6’ dans leur lo-
gement et de s’opposer ainsi à un dégagement acciden-
tel.
[0006] Cependant, en cas de traction de l’extrémité 3
dans une direction perpendiculaire au plan dans lequel
se trouve l’extrémité opposée 3’, c’est-à-dire vers le haut,
le couvercle de sécurité 12 s’ouvre et ne s’oppose plus
au dégagement des ergots 6 et 6’. De plus, la force des
ressorts de positionnement ne suffit pas à retenir les deux
billes dans leur logement 10,10’. En outre, l’extrémité
libre (non numérotée) du verrou de sécurité 12, qui vient
se loger derrière l’articulation 8 (cf. figures 5 à 7 de
FR2600869) s’use et/ou se tord trop rapidement. Le ver-
rou de sécurité 12 pivote alors trop facilement et ne peut
plus remplir sa fonction d’empêcher un dégagement ac-
cidentel des ergots 6 et 6’ de leurs logements récepteurs
respectifs 10 et 10’.
[0007] On connaît également des fermoirs tels que ce-
lui décrit dans la demande internationale n°
WO96/31138. Les principaux inconvénients d’un tel fer-
moir sont les suivants :

- il est très difficile à assembler,
- il comporte un nombre important de pièces, notam-

ment, quatre ressorts,

- la partie supérieure de son plot de verrouillage s’use
avec le temps,

- les parois intérieures de son couvercle de sécurité
finissent par être marquées par des sillons dus au
frottement des extrémités des éléments de ver-
rouillage et

- le couvercle de sécurité doit, dans son premier mode
d’exécution, autoriser une certaine déformation
élastique pour permettre la fermeture du fermoir.

Exposé sommaire de l’invention

[0008] L’invention a pour but, notamment, de remédier
aux inconvénients du dispositif et du fermoir précités.
Elle concerne, selon un premier aspect, un dispositif pour
la liaison et le verrouillage de deux pièces, comprenant :

- une pièce femelle en forme de U munie d’une bar-
rette sur chaque branche du U ;

- une pièce mâle comportant une extrémité apte à s’in-
sérer dans l’ouverture de la pièce femelle et à coo-
pérer avec les deux barrettes de cette pièce femelle ;

- un volet rabattable apte à coopérer avec chaque bar-
rette, ce volet rabattable étant fixé sur la pièce fe-
melle ou sur la pièce mâle ;

et se caractérisant en ce que chaque barrette contient
deux billes, une à chacune de ses extrémités, ainsi qu’au
moins une butée interne mobile disposée à l’intérieur de
la barrette à billes, entre ces dernières, la longueur axiale
de la butée mobile plus les diamètres des deux billes
étant supérieure à la distance entre les deux faces laté-
rales de la branche dans laquelle se trouve la barrette à
billes.
[0009] Ce dispositif a la particularité de ne pas pouvoir
s’ouvrir de façon accidentelle et de très peu s’user au
cours du temps.
[0010] L’invention concerne aussi un procédé de
liaison et de verrouillage de deux pièces au moyen du
dispositif selon l’invention, comprenant les étapes
suivantes :

- on ouvre le volet rabattable ;

- on introduit l’extrémité de la pièce mâle dans l’ouver-
ture de la pièce femelle jusqu’à ce qu’il se produise
un premier encliquetage ; et

- on rabat le volet rabattable en direction des barrettes
jusqu’à ce qu’il se produise un second encliquetage.

[0011] Selon un second aspect, l’invention concerne
un nouveau type de barrettes à billes que les inventeurs
ont mis au point au cours de leurs recherches.
[0012] La barrette à billes selon l’invention se distingue
des barrettes à billes connues par l’existence d’au moins
une butée interne disposée à l’intérieur de la barrette,
entre les billes, et pouvant se mouvoir le long de l’axe
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longitudinal de la barrette.
[0013] Une telle barrette à billes peut être utilisée dans
toutes sortes de domaines.
[0014] Elle peut avantageusement servir à relier les
deux extrémités d’un collier, d’une ceinture ou les deux
brins d’un bracelet, notamment, de montre.
[0015] L’invention a trait également à un procédé de
fabrication de la barrette à billes selon l’invention, ce pro-
cédé comprenant une étape au cours de laquelle on in-
troduit une butée interne mobile à l’intérieur de la barrette
à billes.
[0016] Les procédés de fabrication ou montage du dis-
positif selon l’invention ont l’avantage d’être relativement
simples, du fait du faible nombre de pièces impliquées.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont maintenant être décrits en détail dans l’ex-
posé qui suit et qui est donné en référence aux figures
annexées qui représentent :

- figure 1 : une vue en perspective d’un dispositif selon
l’invention pour la liaison et le verrouillage de deux
pièces ;

- figure 2 : une vue de face en coupe d’une barrette
selon l’invention ;

- figure 3 : une vue en perspective éclatée de la bar-
rette à billes de la figure 2 ;

- figures 4 à 7 : des variantes de la barrette à billes
selon l’invention ;

- figure 8 : une vue de droite en coupe du dispositif de
la figure 1, avant la liaison ;

- figure 9 : une vue de droite en coupe du dispositif
des figures 1 et 8, après la liaison et avant le
verrouillage ;

- figure 10 : une vue de droite en coupe du dispositif
des figures 1, 8 et 9, après la liaison et après le
verrouillage ;

- figure 11 : un bracelet de montre utilisant le dispositif
selon l’invention comme fermoir, avant sa
fermeture ;

- figure 12 : le bracelet de montre de la figure 11, après
fermeture et avant verrouillage ;

- figure 13 : le bracelet de montre des figures 11 et
12, après fermeture et verrouillage ;

- figures 14 à 16 : l’utilisation du dispositif selon l’in-
vention comme fermoir pour un bracelet de montre
en cuir, respectivement, avant la fermeture, après la
fermeture et après le verrouillage ; et

- figures 17 et 18 : l’utilisation du dispositif selon l’in-
vention comme fermoir pour un bracelet ayant un
système connu de rallonge rapide.

Exposé détaillé de l’invention

a) Dispositif pour la liaison et le verrouillage de deux 
pièces

[0018] Ce dispositif est représenté sur la figure 1.

Pièce femelle

[0019] Le dispositif selon l’invention comprend une
pièce femelle 10 globalement en forme de U comportant
une base sensiblement parallélépipédique 13 depuis la-
quelle s’étendent perpendiculairement deux branches
11a, 11b sensiblement parallélépipédiques.
[0020] Ces branches 11a, 11b sont traversées aux ex-
trémités opposées à la base 13, par deux barrettes à
billes 12 selon l’invention, introduites, en général chas-
sées, dans ces branches 11a, 11b et dont les axes de
symétrie longitudinaux se confondent et sont sensible-
ment perpendiculaires à l’axe de symétrie du U et paral-
lèles au plan du U. De préférence, la longueur des bar-
rettes à billes 12 est sensiblement égale à la distance
entre les deux faces latérales de la branche 11a, 11b.
[0021] Sur les deux faces latérales de la base 13 du
U parallèles à l’axe de symétrie du U, sont prévus des
trous pour recevoir des axes 14 reliés à l’arrière de deux
pattes latérales 15a, 15b fixées symétriquement de part
et d’autre d’une plaquette 16 de forme sensiblement rec-
tangulaire. Ces pattes latérales 15a, 15b sont planes et
perpendiculaires à la plaquette 16 depuis laquelle elles
s’étendent du côté des branches 11a, 11b du U. Ainsi,
la plaquette 16 forme avec les pattes latérales 15a, 15b,
un volet rabattable 17 articulé autour des axes 14. Les
dimensions de la plaquette 16 sont normalement prévues
pour lui permettre de recouvrir au moins l’essentiel du U.
[0022] Sur la figure 1, le volet rabattable 17 est en po-
sition totalement ouverte, c’est-à-dire que sa plaquette
16 forme un angle légèrement supérieur à 90 degrés
avec le plan du U formé par la pièce 10.
[0023] Les faces internes respectives 18a, 18b des
pattes latérales 15a, 15b comportent chacune, à l’avant,
une encoche 19a, 19b dont l’emplacement et la taille la
rendent apte à coopérer avec une bille d’une barrette 12.

Pièce mâle

[0024] La pièce femelle 10 du dispositif selon l’inven-
tion qui vient d’être décrite est prévue pour coopérer avec
une pièce mâle 21 représentée à droite sur la figure 1.
[0025] Cette pièce mâle 21 comporte un corps princi-
pal 21a de forme quelconque et un prolongement ou ex-
trémité 22 apte à s’insérer dans l’ouverture 23 de la pièce
femelle 10.
[0026] Cette extrémité 22 est globalement de forme
parallélépipédique et comporte sur deux faces latérales
24a, 24b, deux encoches 25a, 25b, aptes et destinées,
de façon similaire aux encoches 19a, 19b du volet rabat-
table 17, à recevoir une partie des billes internes 2b des
barrettes à billes 12. De préférence, les encoches 25a,
25b sont plus profondes que les encoches 19a, 19b.
[0027] Avantageusement, le volet rabattable 17 est
prévu pour recouvrir, outre l’essentiel du U formé par la
pièce femelle 10, la face supérieure 28 de l’extrémité 22
de façon à cacher cette extrémité 22, une fois les pièces
femelle 10 et mâle 21 reliées.
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[0028] Selon un mode de réalisation avantageux, le
volet rabattable 17 de la pièce femelle 10 comporte à
l’avant, c’est-à-dire sur un côté de la plaquette 16 opposé
aux axes 14, un onglet 26 et le corps principal 21a de la
pièce mâle 21 comporte un évidement 27 apte à recevoir
cet onglet 26 en ménageant un espace 27a mieux visible
sur la figure 13 et qui sera commenté en relation avec
cette figure.

b) Barrette à billes selon l’invention

[0029] Sur les figures 2 et 3 est représentée une bar-
rette à billes 12 selon l’invention.
[0030] Cette barrette 12 comprend une pièce creuse
1 de forme allongée - en général un cylindre creux - à
l’intérieur de laquelle sont disposés deux billes 2a, 2b et,
de préférence, un moyen élastique 3.
[0031] Les billes 2a, 2b sont de diamètre légèrement
inférieur au diamètre intérieur du cylindre, de manière à
pouvoir se déplacer à l’intérieur de ce cylindre. Pour les
empêcher d’en sortir, les extrémités longitudinales 4a,
4b du cylindre ont été resserrées vers l’intérieur de façon
à réduire leur diamètre intérieur.
[0032] Le moyen élastique 3 qui peut se trouver entre
les billes 2a, 2b, et qui peut être un ressort hélicoïdal,
sert à séparer ces dernières et à les repousser vers les
extrémités 4a, 4b. Les billes 2a, 2b sont donc constam-
ment poussées par le ressort 3 vers l’extérieur du cylindre
1 mais retenues à l’intérieur de ce dernier par ses extré-
mités 4a, 4b.
[0033] En appuyant sur la bille 2a et/ou la bille 2b en
s’opposant à la force du ressort 3, on peut la/les faire
rentrer plus ou moins complètement à l’intérieur du cy-
lindre 1.
[0034] La barrette à billes 12 selon l’invention a ceci
de particulier qu’elle comprend au moins une butée in-
terne mobile 5 disposée à l’intérieur de la pièce creuse
de forme allongée ou cylindrique 1, entre les billes 2a, 2b.
[0035] Cette butée interne mobile 5 présente de pré-
férence la forme d’un axe à section transversale circu-
laire et aux extrémités éventuellement chanfreinées. Elle
est mobile, c’est-à-dire qu’elle peut se mouvoir à l’inté-
rieur de la barrette suivant l’axe longitudinal de la pièce
creuse 1. Sa course est limitée par les billes 2a, 2b.
[0036] La butée mobile 5 est généralement constituée
d’un matériau dur tel que l’acier inoxydable, par exemple
de type 316L ou 904L.
[0037] Comme le ressort optionnel 3 est en général
hélicoïdal, elle est de préférence disposée à l’intérieur
de ce ressort, lorsque celui-ci est présent.
[0038] La longueur axiale de la butée interne mobile
5, c’est-à-dire sa dimension suivant l’axe longitudinal du
cylindre 1, est sensiblement inférieure à la distance sé-
parant les billes 2a, 2b suivant l’axe longitudinal du cy-
lindre 1, lorsque ces billes sont respectivement en con-
tact avec les extrémités 4a et 4b du cylindre 1. Lorsque
le ressort 3 existe, les billes sont éloignées l’une de l’autre
par ce ressort. Ainsi, comme cela est visible sur la figure

2, il existe un espace 6 entre un côté transversal 7 de la
butée interne mobile 5 et la bille 2a.
[0039] Il va de soi que la butée interne mobile 5 pourrait
ne pas être en contact avec la bille 2b et n’être pas non
plus en contact avec la bille 2a. Dans ce cas (non repré-
senté), à la place de l’espace 6, on aurait un premier
espace entre la butée interne mobile 5 et la bille 2a et un
second espace entre la butée interne mobile 5 et la bille
2b.
[0040] La figure 3 représente en vue éclatée la barrette
de la figure 2.
[0041] L’avantage apporté par cette barrette à billes
12 par rapport à une barrette à billes de l’état de la tech-
nique qui ne comporte pas de butée mobile est que la
présence de la butée interne mobile 5 permet de limiter
le rapprochement des billes 2a, 2b l’une de l’autre. En
d’autres termes, si on pousse chacune des billes 2a, 2b
vers l’intérieur du cylindre 1, elles finissent chacune par
entrer en contact avec un côté transversal de la butée
interne mobile 5. A partir de ce moment-là, elles ne peu-
vent plus rentrer davantage dans le cylindre 1, car elles
en sont empêchées par la présence de la butée interne
mobile 5 entre elles.
[0042] Il s’ensuit qu’en choisissant une longueur axiale
appropriée pour la butée interne mobile 5, on peut prévoir
que si l’une des billes 2a ou 2b est complètement repous-
sée à l’intérieur de la branche 11a ou 11b de la pièce
femelle 10, l’autre (2b ou 2a) ne peut plus se rétracter à
l’intérieur de cette même branche 11a ou 11b, car la bu-
tée interne mobile 5 en bloque l’entrée et rend donc im-
possible tout mouvement de cette autre bille 2b ou 2a
suivant l’axe longitudinal du cylindre 1. Par conséquent,
la longueur axiale de la butée mobile 5 plus les diamètres
des deux billes 2a, 2b est supérieure à la distance entre
les deux faces latérales de la branche 11a, 11b dans
laquelle les barrettes à billes 12 sont chassées.
[0043] La figure 4 représente une variante de la bar-
rette à billes selon l’invention comprenant deux ressorts
3a et 3b situés d’un côté longitudinal et de l’autre d’une
butée mobile comportant deux tenons de centrage res-
pectifs 32a, 32b pour les ressorts 3a et 3b.
[0044] La figure 5 représente une autre variante de la
barrette à billes selon l’invention dans laquelle la butée
mobile a été rendue solidaire de l’une des billes.
[0045] La figure 6 représente une autre variante de la
barrette à billes selon l’invention dans laquelle la butée
mobile est solidaire de l’une des billes, comme sur la
figure 5, et la bille solidaire de la butée a été allongée
suivant l’axe longitudinal de la pièce creuse et a ainsi
une forme sensiblement cylindrique.
[0046] La figure 7 représente encore une autre varian-
te de la barrette à billes selon l’invention, dans laquelle
la pièce creuse allongée est formée de deux parties de
diamètres différents et par conséquent, les billes corres-
pondantes ont elles aussi des diamètres différents.
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c) Procédé de liaison et de verrouillage de deux pièces

[0047] Revenant maintenant à la figure 1, on com-
prend que lorsque l’on fait pivoter vers l’avant le volet
rabattable 17 autour des axes 14 pour le faire passer en
position fermée, la face interne 20 de sa plaquette 16
vient en contact avec la pièce 10 et les billes externes
2a de la barrette 12, qui sont situées sur les faces exter-
nes des branches 11a, 11b du U, c’est-à-dire celles op-
posées à l’ouverture 23 formée par ce U, s’introduisent
partiellement dans les encoches 19a, 19b des pattes la-
térales 15a, 15b, provoquant ainsi un encliquetage du
volet rabattable 17 dans les branches 11a, 11b de la
pièce femelle 10. Le volet rabattable 17 reste alors dans
cette position fermée grâce à la poussée exercée par le
ressort 3 sur les billes externes 2a de la barrette à billes
12.
[0048] Pour mieux comprendre le fonctionnement du
dispositif selon l’invention, on peut à présent se reporter
aux figures 8 à 10.
[0049] Sur la figure 8, le volet rabattable 17 est en po-
sition ouverte et la pièce mâle 21 est approchée de la
pièce femelle 10. L’extrémité 22 de la pièce 21 est dé-
placée du haut vers le bas, c’est-à-dire vers l’ouverture
23 de la pièce femelle 10. La liaison n’a pas encore eu
lieu.
[0050] Pour arriver à la situation de la figure 9, l’extré-
mité 22 est introduite dans l’ouverture 23. Cette introduc-
tion est facilitée par les chanfreins 29 prévus sur la partie
basse de l’extrémité 22.
[0051] Puis, l’extrémité 22 est abaissée jusqu’à ce que
les billes internes 2b des barrettes 12 s’introduisent dans
les encoches 25a, 25b, provoquant ainsi l’encliquetage
de la pièce mâle 21 dans la pièce femelle 10. La liaison
des pièces femelle 10 et mâle 21 est alors réalisée.
[0052] Pour parvenir ensuite à la situation représentée
sur la figure 10, on rabat le volet rabattable 17 vers le
bas. Les billes externes 2a des deux barrettes 12 roulent
ou glissent alors sur les faces internes 18a, 18b des pat-
tes latérales 15a, 15b, jusqu’à ce qu’elles arrivent dans
les encoches 19a, 19b, provoquant ainsi l’encliquetage
du volet rabattable 17 dans la pièce femelle 10. Le ver-
rouillage des pièces femelle 10 et mâle 21 est alors ache-
vé.
[0053] Si l’on continue alors à pousser le volet rabat-
table 17 vers le bas, la face interne 20 de ce volet vient
alors en contact avec la face supérieure de la pièce fe-
melle 10, ce qui empêche toute poursuite du déplace-
ment vers le bas.
[0054] Dans la position fermée, le volet rabattable 17
a déplacé la bille extérieure 2a contre la butée mobile 5,
celle-ci s’est rapprochée de la bille intérieure 2b, laquelle
ne peut plus se déplacer suffisamment pour libérer la
pièce mâle 22. Les pièces mâle 22 et femelle 17 sont
ainsi verrouillées.
[0055] Le volet rabattable 17 joue donc le rôle d’une
sécurité. Au cours de son abaissement, les billes exter-
nes 2a rentrent complètement dans leur barrette respec-

tive 12 puis ressortent en partie pour occuper leur enco-
che 19a, 19b sur la face interne respective 18a, 18b d’une
patte latérale 15a, 15b du volet rabattable 17.
[0056] Si l’on prévoit que la profondeur des encoches
19a, 19b du volet rabattable 17 soit inférieure à celle des
encoches 25a, 25b de l’extrémité 22, une fois le ver-
rouillage réalisé, les billes internes 2b sont davantage
contraintes qu’à l’état non encliqueté et par conséquent,
les pièces mâle 21 et femelle 10 sont totalement ver-
rouillées. Ceci a pour avantage de permettre de prévoir
à la fois un encliquetage facile et un bon verrouillage car
lorsqu’on effectue le verrouillage, c’est-à-dire lorsqu’on
rabat le volet rabattable 17, la butée 5 empêche le retour
de la bille interne 2b et on renforce ainsi l’union des pièces
mâle 21 et femelle 10.
[0057] Le dispositif selon l’invention a donc un grand
avantage sur les dispositifs de l’état de la technique : lors
d’un choc, le volet rabattable 17 a tendance à s’ouvrir. Il
repousse alors les billes externes 2a vers l’intérieur des
barrettes 12, ce qui a deux effets :

- d’une part, cela augmente la poussée du ressort 3
sur les billes internes 2b et rend alors plus difficile la
séparation des parties femelle 10 et mâle 21, et

- d’autre part, si la longueur axiale de la butée interne
mobile a une longueur appropriée, les billes externes
2a poussées par les faces internes 18a, 18b pous-
sent elles-mêmes les butées internes mobiles 5 qui
viennent alors en contact avec les billes internes 2b ;
il s’ensuit que ces dernières ne peuvent plus rentrer
dans leur pièce creuse 1 respective et restent dans
les encoches 25a, 25b de l’extrémité 22 ; par con-
séquent, les parties mâle 21 et femelle 10 ne peuvent
pas se séparer, elles sont verrouillées.

[0058] Ainsi, par exemple, si on utilise deux barrettes
selon l’invention dans un fermoir à boucle déployante,
comme cela sera expliqué plus en détail ci-dessous, ces
barrettes imposent un ordre de fonctionnement des en-
cliquetages successifs et permettent le blocage de la
liaison (fermeture) entre les pièces mâle 21 et femelle
10 lorsque l’encliquetage de verrouillage est en cours
d’exécution.
[0059] Par conséquent, grâce à la barrette à billes 12
selon l’invention, on peut fabriquer des fermoirs fiables
à 100%, c’est-à-dire qui ne s’ouvrent pas en cas de choc.
[0060] Une variante avantageuse consiste à prévoir
pour les encoches 19a, 19b, 25a, 25b du volet rabattable
17 et de la pièce mâle 21 une forme oblongue, de façon
à permettre une augmentation des tolérances dimen-
sionnelles et donc de faciliter la fabrication des pièces.

d) Utilisations du dispositif selon l’invention

[0061] Le dispositif selon l’invention peut être utilisé
pour la liaison et le verrouillage de toutes sortes de pièces
mécaniques.
[0062] Les pièces mâle 21 et femelle 10 peuvent res-
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pectivement faire partie des pièces à assembler ou bien
être reliées à ces dernières de façon connue.
[0063] En particulier, les pièces femelle 10 et mâle 21
peuvent être reliées aux deux extrémités d’un collier,
d’une ceinture ou aux brins d’un bracelet, notamment,
de montre.
[0064] Les figures 11 à 13 sont une illustration de la
mise en oeuvre du dispositif selon l’invention dans un
bracelet.
[0065] Les pièces mâle 21 et femelle 10 constituent ici
un fermoir de bracelet. Elles sont reliées respectivement
de façon connue à des brins de bracelet 30a, 30b. En
outre, elles sont également reliées entre elles de façon
connue par une boucle déployante à deux lames 31,32.
[0066] Sur la figure 11, le bracelet est ouvert, c’est-à-
dire que les pièces mâle 21 et femelle 10 ne sont ni en-
cliquetées ni verrouillées.
[0067] En rapprochant la pièce mâle 21 de la pièce
femelle 10, on réalise l’encliquetage ou la fermeture, pour
arriver à l’état fermé qui est représenté sur la figure 12.
[0068] Ensuite, en rabattant le volet rabattable 17 vers
la pièce femelle 10, on réalise le verrouillage, pour par-
venir à l’état verrouillé qui est représenté sur la figure 13.
[0069] Dans cette utilisation, une fois l’encliquetage et
le verrouillage effectués, la pièce mâle 21 ne peut être
poussée vers le bas en raison de l’obstacle constitué par
la boucle déployante. Et comme cela a été expliqué pré-
cédemment, elle ne peut, en cas de choc, se déplacer
vers le haut en raison du volet rabattable et de la butée
interne mobile 5. La pièce mâle 21 est donc totalement
verrouillée du fait de la présence des butées internes
mobiles 5.
[0070] Il ressort de tout ceci qu’il est quasiment impos-
sible que le fermoir s’ouvre lors d’un choc tel qu’un coup
de poing sur une table.
[0071] Sur la figure 13, on voit que l’espace 27a reste
libre, une fois le volet rabattable 17 abaissé. Cette espace
27a permet à l’utilisateur de soulever aisément la pla-
quette 16 à l’aide d’un ongle et facilite ainsi le déver-
rouillage du fermoir.

e) Procédé de fabrication des barrettes à billes selon 
l’invention

[0072] Les barrettes à billes selon l’invention 12 peu-
vent être fabriquées suivant des procédés ayant, outre
les étapes classiques de fabrication communes avec cel-
les de la fabrication d’une barrette à billes classique, une
étape au cours de laquelle on introduit la butée interne
mobile 5 dans la pièce creuse de forme allongée 1.
[0073] Pour fabriquer une barrette à billes selon l’in-
vention 12, on peut par exemple procéder comme suit :

- on se procure une pièce creuse 1 de forme allongée,
deux billes 2a, 2b, un ressort 3 et une butée interne
mobile 5,

- on resserre une première extrémité longitudinale 4a

de la pièce creuse 1;

- on introduit une première bille 2a dans la pièce creu-
se 1 par l’extrémité 4b de cette dernière ; ensuite

- on introduit le ressort 3 par l’extrémité 4b dans la
pièce creuse 1 ;

- on introduit la butée interne mobile 5 par l’extrémité
4b dans la pièce creuse 1, à l’intérieur du ressort 3 ;

- on introduit la seconde bille 2b dans la pièce creuse
1 ; et, enfin,

- on resserre la seconde extrémité longitudinale 4b de
la pièce creuse 1.

[0074] Le resserrement des extrémités 4a et 4b peut
être effectué par écrasement ou sertissage au moyen
d’une sertisseuse ou par tout autre méthode appropriée.
[0075] La barrette à billes selon l’invention peut être
mise en oeuvre dans de nombreux dispositifs.
[0076] Elle peut être utilisée en particulier, pour la
liaison et/ou le verrouillage de pièces quelconques.
[0077] Sur les figures, le volet rabattable a toujours été
représenté comme étant fixé sur la pièce femelle du dis-
positif selon l’invention. Cependant, on peut aussi le fixer
sur la pièce mâle.

Revendications

1. Dispositif pour la liaison et le verrouillage de deux
pièces (30a, 30b), comprenant :

- une pièce femelle (10) en forme de U munie
d’une barrette (12) sur chaque branche (11a,
11b) du U ;
- une pièce mâle (21) comportant une extrémité
(22) apte à s’insérer dans l’ouverture (23) de la
pièce femelle (10) et à coopérer avec les deux
barrettes (12) de cette pièce femelle (10);
- un volet rabattable (17) apte à coopérer avec
chaque barrette (12) ; ce volet rabattable (17)
étant monté sur la pièce femelle (10) ou la pièce
mâle (21) ;

caractérisé en ce que chaque barrette (12) contient

- deux billes (2a, 2b) disposées chacune à une
extrémité (4a, 4b) ;
- au moins une butée interne mobile (5) disposée
entre les billes (2a, 2b) ;
- la longueur axiale de la butée mobile (5) plus
les diamètres des deux billes (2a, 2b) étant su-
périeure à la distance entre les deux faces laté-
rales de la branche (11a, 11b) dans laquelle se
trouve la barrette à billes (12).
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2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel cha-
que barrette (12) comporte au moins un moyen élas-
tique (3, 3a, 3b) éloignant les billes (2a, 2b) l’une de
l’autre.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel le
moyen élastique est un ressort hélicoïdal (3) et la
butée interne mobile (5) est disposée à l’intérieur de
ce ressort hélicoïdal (3).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel le volet rabattable (17) comporte une plaquet-
te (16) munie sur ses côtés latéraux de pattes (15a,
15b) qui sont planes, perpendiculaires à la plaquette
(16) et qui sont chacune pourvues, sur leur face (18a,
18b) tournée vers l’autre patte, d’une encoche (19a,
19b) apte à recevoir une bille (2b) d’une des barrettes
à billes (12).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la lon-
gueur axiale de la butée interne mobile (5) de chaque
barrette à billes (12) est choisie de façon à ce que
chacune des billes (2a, 2b) puisse rentrer entière-
ment dans la barrette à billes (12) mais qu’il soit im-
possible aux deux billes (2a, 2b) de rentrer en même
temps entièrement dans la barrette à billes (12).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel le volet rabattable (17) est fixé sur la pièce
femelle (10).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel les pièces femelle (10) et mâle (21) sont re-
liées respectivement aux deux extrémités d’un col-
lier, d’une ceinture ou aux deux brins d’un bracelet
(30a, 30b).

8. Procédé de liaison et de verrouillage de deux pièces
(30a, 30b) au moyen d’un dispositif selon l’une des
revendications 1 à 7, comprenant les étapes
suivantes :

- on ouvre le volet rabattable (17);
- on introduit l’extrémité (22) de la pièce mâle
(10) dans l’ouverture (23) de la pièce femelle
(10) jusqu’à ce qu’il se produise un premier
encliquetage ; et
- on rabat le volet rabattable (17) en direction
des barrettes (12) jusqu’à ce qu’il se produise
un second encliquetage.

9. Barrette à billes (12) comprenant :

- une pièce creuse de forme allongée (1) dont
les extrémités longitudinales (4a, 4b) sont
resserrées ;
- deux billes (2a, 2b) disposées à l’intérieur de
la pièce creuse de forme allongée (1), à chacune

de ses extrémités longitudinales (4a, 4b); et

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre au
moins une butée interne mobile (5) disposée à l’in-
térieur de la pièce creuse de forme allongée (1), en-
tre les billes (2a, 2b).

10. Barrette à billes (12) selon la revendication 9, dont
la pièce creuse de forme allongée (1) est un cylindre
creux.

11. Barrette à billes (12) selon la revendication 9 ou 10,
comportant en outre un moyen élastique (3, 3a, 3b).

12. Barrette à billes (12) selon la revendication 11, dans
laquelle le moyen élastique (3, 3a) est un ressort
hélicoïdal.

13. Barrette à billes (12) selon la revendication 12, dans
laquelle la butée interne mobile (5) est disposée à
l’intérieur du ressort hélicoïdal (3).

14. Barrette à billes (12) selon l’une des revendications
9 à 13, dont la butée interne mobile (5) se présente
sous la forme d’un axe.

15. Barrette à billes (12) selon l’une des revendications
9 à 14, dans laquelle la longueur axiale de la butée
interne mobile (5) est choisie de façon à ce que lors-
que l’une des billes (2a, 2b) est entièrement rentrée
dans la pièce creuse de forme allongée (1), il est
impossible à l’autre bille (2b, 2a) de rentrer entière-
ment dans la barrette à billes (12).

16. Procédé de fabrication d’une barrette à billes (12)
selon l’une des revendications 9 à 15, comprenant
une étape au cours de laquelle on introduit une butée
interne mobile (5) dans la pièce creuse de forme
allongée (1).

17. Dispositif comprenant au moins une barrette à billes
(12) selon l’une des revendications 9 à 15.

18. Utilisation d’une barrette à billes (12) selon l’une des
revendications 9 à 15 pour la liaison et/ou le ver-
rouillage de pièces.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Dispositif pour la liaison et le verrouillage de deux
pièces (30a, 30b), comprenant :

- une pièce femelle (10) en forme de U munie
d’une barrette (12) sur chaque branche (11a,
11b) du U ;
- une pièce mâle (21) comportant une extrémité
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(22) apte à s’insérer dans l’ouverture (23) de la
pièce femelle (10) et à coopérer avec les deux
barrettes (12) de cette pièce femelle (10);
- un volet rabattable (17) apte à coopérer avec
chaque barrette (12) ; ce volet rabattable (17)
étant monté sur la pièce femelle (10) ou la pièce
mâle (21) ;
caractérisé en ce que chaque barrette (12)
contient
- deux billes (2a, 2b) disposées chacune à une
extrémité (4a, 4b) ;
- au moins une butée interne mobile (5) disposée
entre les billes (2a, 2b) ;
- la longueur axiale de la butée mobile (5) plus
les diamètres des deux billes (2a, 2b) étant su-
périeure à la distance entre les deux faces laté-
rales de la branche (11a, 11b) dans laquelle se
trouve la barrette à billes (12).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel
chaque barrette (12) comporte au moins un moyen
élastique (3, 3a, 3b) éloignant les billes (2a, 2b) l’une
de l’autre.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel le
moyen élastique est un ressort hélicoïdal (3) et la
butée interne mobile (5) est disposée à l’intérieur de
ce ressort hélicoïdal (3).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel le volet rabattable (17) comporte une
plaquette (16) munie sur ses côtés latéraux de pattes
(15a, 15b) qui sont planes, perpendiculaires à la pla-
quette (16) et qui sont chacune pourvues, sur leur
face (18a, 18b) tournée vers l’autre patte, d’une en-
coche (19a, 19b) apte à recevoir une bille (2b) d’une
des barrettes à billes (12).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la
longueur axiale de la butée interne mobile (5) de
chaque barrette à billes (12) est choisie de façon à
ce que chacune des billes (2a, 2b) puisse rentrer
entièrement dans la barrette à billes (12) mais qu’il
soit impossible aux deux billes (2a, 2b) de rentrer en
même temps entièrement dans la barrette à billes
(12).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel le volet rabattable (17) est fixé sur la
pièce femelle (10).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel les pièces femelle (10) et mâle (21) sont
reliées respectivement aux deux extrémités d’un col-
lier, d’une ceinture ou aux deux brins d’un bracelet
(30a, 30b).

8. Procédé de liaison et de verrouillage de deux piè-

ces (30a, 30b) au moyen d’un dispositif selon l’une
des revendications 1 à 7, comprenant les étapes
suivantes :

- on ouvre le volet rabattable (17);
- on introduit l’extrémité (22) de la pièce mâle
(10) dans l’ouverture (23) de la pièce femelle
(10) jusqu’à ce qu’il se produise un premier
encliquetage ; et
- on rabat le volet rabattable (17) en direction
des barrettes (12) jusqu’à ce qu’il se produise
un second encliquetage.

9. Barrette à billes (12) comprenant :

- une pièce creuse de forme allongée (1) dont
les extrémités longitudinales (4a, 4b) sont
resserrées ;
- deux billes (2a, 2b) disposées à l’intérieur de
la pièce creuse de forme allongée (1), à chacune
de ses extrémités longitudinales (4a, 4b); et
- au moins une butée interne mobile (5) disposée
à l’intérieur de la pièce creuse de forme allongée
(1), entre les billes (2a, 2b),

caractérisée en ce que la longueur axiale de la bu-
tée interne mobile (5) est choisie de façon à ce que
lorsque l’une des billes (2a, 2b) est entièrement ren-
trée dans la pièce creuse de forme allongée (1), il
est impossible à l’autre bille (2b, 2a) de rentrer en-
tièrement dans la barrette à billes (12).

10. Barrette à billes (12) selon la revendication 9,
dont la pièce creuse de forme allongée (1) est un
cylindre creux.

11. Barrette à billes (12) selon la revendication 9 ou
10, comportant en outre un moyen élastique (3, 3a,
3b).

12. Barrette à billes (12) selon la revendication 11,
dans laquelle le moyen élastique (3, 3a) est un res-
sort hélicoïdal.

13. Barrette à billes (12) selon la revendication 12,
dans laquelle la butée interne mobile (5) est dispo-
sée à l’intérieur du ressort hélicoïdal (3).

14. Barrette à billes (12) selon l’une des revendica-
tions 9 à 13, dont la butée interne mobile (5) se pré-
sente sous la forme d’un axe.

15. Procédé de fabrication d’une barrette à billes (12)
selon l’une des revendications 9 à 14, comprenant
une étape au cours de laquelle on introduit une butée
interne mobile (5) dans la pièce creuse de forme
allongée (1).
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16. Dispositif comprenant au moins une barrette à
billes (12) selon l’une des revendications 9 à 14.

17. Utilisation d’une barrette à billes (12) selon l’une
des revendications 9 à 14 pour la liaison et/ou le
verrouillage de pièces.
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